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Situation des services pénitentiaires d'insertion et de probation (SPIP)
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Texte de la question

Mme Élise Leboucher attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des services pénitentiaires d'insertion et de probation. Depuis leur création en 1999, les services
pénitentiaires d'insertion et de probation (SPIP) sont un maillon essentiel de la politique pénale du pays. Ces
services reconnus pour l'expertise de leurs professionnels, assurent des missions d'accompagnement et de suivi
social de proximité auprès des personnes placées sous-main de justice (PPSMJ). Ces missions viennent
répondre à l'objectif majeur recherché par la sanction pénale, à savoir sa finalité curative. Il s'agit
d'accompagner l'individu dans sa réinsertion sociale et ainsi protéger la société en prévenant la récidive. Dans
un contexte où l'objectif doit être de donner la priorité aux actions les plus efficaces pour empêcher la
reproduction d'actes délictuels ou criminels, les SPIP devraient donc voir leurs missions confortées et leurs
moyens renforcés. Or depuis plusieurs mois, les professionnels du secteur et leurs organisations syndicales font
part des fortes inquiétudes quant aux orientations politiques du ministère. Si M. le ministre déclare publiquement
vouloir donner toute leur place aux personnels de l'insertion et de la probation au sein du service public de
l'administration pénitentiaire, leurs représentants déplorent une totale inadéquation de cette annonce avec leurs
réalités quotidiennes et l'absence de moyens humains et financiers permettant de poursuivre leurs missions
avec efficacité. Ils déplorent un dévoiement de plus en plus visible de l'objectif premier de la politique pénale,
avec des arbitrages budgétaires abandonnant progressivement les missions curatives et de réhabilitation des
PPSMJ, au bénéfice d'un renforcement de la seule dimension sécuritaire, au détriment de l'efficacité réelle de la
lutte contre la récidive. Dans les faits, les choix budgétaires sont venus réduire de manière notable les capacités
d'actions des SPIP et la qualité du suivi des PPSMJ. Cela peut ainsi se traduire par des limitations de formation
des personnels, la suppression de postes ou l'annulation d'embauches de travailleurs sociaux supplémentaires,
une limitation des actions menées pour le maintien du lien familial avec les détenus, pourtant essentiel à la
réinsertion, ou encore à l'annulation d'initiatives sur le thème de la prévention de la délinquance. De manière
générale, les moyens humains disponibles au sein des SPIP demeurent largement insuffisants pour répondre à
l'ensemble des besoins. Selon les chiffres de la direction de l'administration pénitentiaire, ce sont 520 postes de
conseillers pénitentiaires d'insertion et de probation (CPIP) qui demeurent vacants au sein des différents
ressorts départementaux. Selon les organisations syndicales, ce sont en réalité près de 1 200 postes toutes
professions confondues qui seraient nécessaires pour répondre aux besoins minimaux. Elle lui demande si une
inflexion est à l'étude afin de débloquer des crédits budgétaires nouveaux pour que les SPIP puissent recevoir
les moyens humains et financiers indispensables à l'exercice de leurs missions. Si tel est le cas, elle lui
demande de lui indiquer comment cela va se traduire dans le futur projet de loi de finances.
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